
10 février 2010 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 15 sur 127

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 27 janvier 2010 fixant les taux de l’indemnité compensatoire pour frais de transport
en faveur des fonctionnaires et agents de la fonction publique territoriale en service dans les
départements de la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud

NOR : IOCB0929680A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu le décret no 89-537 du 3 août 1989 instituant une indemnité compensatoire pour frais de transport en
faveur des fonctionnaires et agents de la fonction publique territoriale en service dans les départements de la
Haute-Corse et de la Corse-du-Sud ; 

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 3 décembre 2009, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le taux de l’indemnité compensatoire pour frais de transport prévue à l’article 2 du décret du
3 août 1989 susvisé est fixé à 1 059,82 euros par agent.

Lorsque le conjoint ou le partenaire d’un pacte civil de solidarité ne perçoit pas cette indemnité
compensatoire à titre personnel, ce montant est porté à 1 187,54 euros.

Ces montants sont majorés de 91,20 euros par enfant au titre duquel l’agent perçoit le supplément familial de
traitement.

Art. 2. − L’arrêté du 27 avril 1995 fixant les taux de l’indemnité compensatoire pour frais de transport en
faveur des fonctionnaires et agents de la fonction publique territoriale en service dans les départements de la
Haute-Corse et de la Corse-du-Sud instituée par le décret no 89-537 du 3 août 1989 est abrogé.

Art. 3. − Le directeur général des collectivités locales est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 janvier 2010.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général

des collectivités locales,
E. JALON

Le ministre du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat, 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget :
Le sous-directeur,

L. GARNIER


